
GARANTIES D’ASSURANCE ET PRESTATIONS D’ASSISTANCE 

Annulation / Interruption de séjour / Retard de séjour 

1. Maladie grave, accident ou décès du réservataire ou toute autre personne 
mentionnée expressément au contrat de réservation. De leur conjoint (ou toute 
personne vivant maritalement sous le même toit).De leurs ascendants ou 
descendants en ligne directe.  

2. Dommages importants causés aux locaux du réservataire qu’il s’agisse d’un 
local professionnel ou privé, d’une résidence principale ou secondaire et ce, par 
suite d’incendie d’explosion, dégâts des eaux ou vol, survenant dans les 48 heures 
précédant le début du séjour ou pendant le séjour et nécessitant impérativement la 
remise en état des locaux et la présence sur place du réservataire pendant la 
période du séjour initialement prévu.  

3. Dommages graves affectant le véhicule du réservataire suite à un accident et 
survenant dans les 48 heures précédant le départ et empêchant l’assuré de 
l’utiliser.  

4. Licenciement Economique du réservataire (ou de son conjoint) sous réserve que 
la convocation à l’entretien préalable soit postérieure à la réservation du séjour. 

  

5.  Mutation du réservataire (ou de son conjoint), à l’initiative de l’employeur, 
impliquant un changement de domicile, à la condition expresse que la notification 
soit postérieure à la réservation du séjour.  

6. Barrages ou grèves dûment justifiées, ne permettant pas au réservataire de se 
rendre sur les lieux du séjour par aucun moyen que ce soit (route, train, avion, ou 
bateau) et lui occasionnant un retard minimum de 48 heures.  

7. Catastrophes naturelles selon la loi du 13/07/1982 entraînant l’interdiction de 
séjour sur le site, par les autorités pendant tout ou partie de la période de location. 



Chaque événement, pour donner lieu à garantie, doit survenir postérieurement à la 
souscription de l’assurance.  

8. Convocation en qualité de juré d’assise sous réserve que la convocation soit 
postérieure à la réservation du séjour.


